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n° 133 078 du 12 novembre 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 novembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 octobre 2014.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 novembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2014.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MORJANE, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple,

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaise, de confession

musulmane et provenez de la ville de Durrës. Le premier décembre 1997, vous avez introduit une

première demande d’asile en Belgique, qui s’est clôturée, en date du 30 avril 1998, par une décision

confirmative de refus de séjour prise par le Commissariat général (CGRA). Le 2 septembre 1999, vous

avez introduit une seconde demande d’asile auprès des autorités belges mais en vain, puisque, le 24

janvier 2002, le Commissariat général a pris une nouvelle fois une décision de confirmation de refus de

séjour à votre encontre. Suite à ce second refus, vous aviez regagné la République d’Albanie, où vous

auriez résidé jusqu’au mois de mai 2012.
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De retour en Belgique, vous avez demandé l’asile pour la troisième fois en date du 11 juin 2012. À

l’appui de celle-ci, vous invoquiez le fait que, suite au refus d’autorisation d’exploitation de votre

entreprise de chrome qui vous avait été notifié par l’Etat albanais, vous vous étiez opposé au Ministère

albanais de l’économie et à ses représentants, Messieurs [P.] puis [M.], que vous qualifiiez de

corrompus et contre lesquels vous aviez porté plainte le 21 mai 2012. Quelques jours avant votre fuite,

vous aviez reçu des menaces de mort suite à votre plainte déposée à l’encontre de ces personnalités

politiques. Cette requête avait fait l’objet d’un refus de prise en considération de la demande d’asile

dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, lequel vous avait été notifié le 9 juillet 2012.

Contre cette décision, vous aviez introduit un recours auprès du Conseil du Contentieux des étrangers

(CCE) le 27 juillet 2012, lequel, dans l’arrêt n° 95258, s’était clôturé par un rejet de recours en

annulation, notifié le 16 janvier 2013.

Vous étiez resté en Belgique jusqu’au 25 octobre 2013, date à laquelle vous aviez décidé de vous

rendre en Allemagne afin d’y demander l’asile. Les instances allemandes avaient cependant appliqué la

procédure Dublin à votre encontre, vous renvoyant en Belgique en date du 26 mars 2014. C’est dans ce

contexte que vous aviez introduit une quatrième demande d’asile le 28 avril 2014. À l’appui de celle-ci,

vous invoquiez des faits similaires à ceux présentés lors de votre troisième requête. Toutefois, vous

avanciez les nouveaux éléments suivants : vous aviez pris de nouvelles positions critiques sur les

réseaux sociaux ainsi que dans les journaux à l’encontre de personnalités politiques albanaises, vous

aviez été suivi par des inconnus à la garde du Nord de Bruxelles en juillet 2013, votre fils avait été

menacé par des inconnus et contraint de partir se réfugier en Suède en décembre 2013, votre épouse

avait rencontré des problèmes personnels avec un policier en mai 2014. Après avoir pris une décision

de prise en considération d’une demande d’asile dans le cadre d’une demande multiple qui vous avait

été notifiée en date du 17 avril 2014, le CGRA avait cependant pris une décision de refus du statut de

réfugié et de refus de la protection subsidiaire en date du 20 mai 2014. Le 17 juin 2014, vous aviez

introduit un recours devant le CCE à l’encontre de cette dernière décision. Dans son arrêt n° 129526 du

30 juin 2014, le CCE avait confirmé la décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection

subsidiaire prise par le CGRA.

En date du 10 octobre 2014, sans avoir quitté le territoire belge depuis la clôture de votre quatrième

requête, vous avez introduit une cinquième demande d’asile. Dans le cadre de celle-ci, vous invoquez

des éléments similaires à ceux de votre troisième et quatrième requête. Qui plus est, vous avancez les

nouveaux éléments suivants : votre épouse a déposé une plainte contre [H.K.], un homme d’affaire

albanais qui vous accuse de lui devoir de l’argent dans le cadre d’un business de transport de

passagers et qui a menacé votre femme. Vous affirmez qu’[I.M.] est derrière cette histoire d’argent

inventée de toutes pièces. De plus, depuis que cette plainte a été déposée, vous affirmez avoir été

vous-même menacé sur votre page Facebook. Par ailleurs, vous arguez que votre épouse a été

renversée intentionnellement par une voiture en date du 6 juillet 2014. Le chauffeur était un certain

[F.N.], officier de la police criminelle albanaise. Enfin, vous déclarez avoir déposé en mars 2012 une

lettre au directeur des ressources naturelles et destinée au ministre dans laquelle vous mettiez en cause

l’attitude de membres de la famille d’[I.M.], plus précisément [A.H.] et [Q.X.].

À l’appui de cette cinquième requête, vous déposez les documents suivants : l’enveloppe d’un courrier

qui vous a été adressé par [N.I.] depuis Durrës ; la plainte que votre épouse a adressée au Parquet du

Tribunal de Première Instance de Durrës ; vos commentaires rédigés en réaction à un article, sur le site

internet du journal TEMA Online ; un message que vous avez adressé à Mr [I.M.] sur sa page Facebook

en date du 10 octobre 2013 ; la lettre que vous avez adressée au directeur des ressources naturelles en

mars 2012 ; ainsi qu’un message de menaces laissé sur votre page Facebook le 7 octobre 2014.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.
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En l’occurrence, il convient tout d’abord de rappeler que votre troisième demande d’asile a fait l’objet

d’une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant

d’un pays sûr en date du 9 juillet 2012 car il avait été estimé que, sachant que l’Albanie était considérée

comme pays d’origine sûr, vous n’ameniez aucun élément concret qui démontrait que vous n’aviez pas

la possibilité de faire appel à la protection fournie par les autorités de votre pays dans le cas où les

menaces dont vous aviez fait l’objet de la part d’une tierce personne étaient véridiques. En effet, il

ressortait des informations dont disposait le Commissariat général que les autorités albanaises étaient à

même d’offrir une protection à leurs ressortissants et prenaient des mesures, au sens de l’article 48/5 de

la Loi belge sur les étrangers du 15 décembre 1980, pour prévenir les persécutions ou atteintes graves

dont ceux-ci pourraient être victimes. Or, il était estimé que, à ce stade, rien dans votre dossier n’était à

même d’établir que vous ayez fait l’objet d’un traitement inéquitable ou discriminatoire. Plus

précisément, si vous aviez introduit, auprès du parquet de l’arrondissement judiciaire de Tirana, une

dénonciation pénale à l’encontre du Ministère albanais de l’économie, du commerce et de l’énergétique

en date du 21 mai 2012, soit trois jours avant de quitter votre pays d’origine, vous n’aviez aucune

information actuelle à fournir quant à cette plainte mais le parquet, saisi de l’affaire, devait enquêter au

sujet de vos allégations. Dès lors, il était noté que vous ne démontriez nullement que vous aviez épuisé

les voies de recours internes face à cette décision que vous jugiez arbitraire. Or, non seulement il vous

était rappelé que l’octroi de la protection internationale est subsidiaire à la protection qu’un demandeur

d’asile peut obtenir dans son pays d’origine, mais il était également argué que, selon les informations

disponibles au CGRA, des mesures pour lutter contre la corruption étaient prises par les autorités

albanaises. Le CCE a confirmé cette décision en date du 16 janvier 2013.

Rappelons ensuite que, après avoir été prise en considération le 17 avril 2014, votre quatrième

demande d’asile a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection

subsidiaire en date du 20 mai 2014 car il avait été estimé que vos prises de positions et leur (relative)

visibilité ne pouvaient d’aucune manière remettre en question les constats qui vous avaient été notifiés

précédemment, à savoir que vous n’étiez nullement en mesure de démontrer que vos autorités ne

seraient ni aptes, ni disposées à vous fournir une protection suffisante dans votre affaire vous opposant

à [I.M.], et face aux menaces dont vous et votre famille auriez pu faire l’objet depuis lors. De plus, il était

avancé que, bien que vous prétendiez avoir été filé par des personnes inconnues à Bruxelles, que votre

fils avait dû fuir l’Albanie suite à une altercation avec des inconnus et que votre épouse s’était brouillée

avec un policier à cause de vos problèmes, la faiblesse de vos propos à ce sujet invitait le Commissariat

général à douter de leur caractère probant. En outre, si vous déclariez que votre épouse avait déposé

plainte au parquet de votre arrondissement à l’encontre du policier avec lequel elle avait eu une

altercation, -ce qui semblait indiquer qu’une protection vous était effectivement toujours disponible-, le

Commissariat général s’étonnait de votre ignorance quant à la suite de la procédure que vous aviez

entamée à l’encontre d’[I.M.] le 21 mai 2012. À ce sujet, il était estimé que l’on ne pouvait aboutir à une

conclusion différente de votre requête précédente, à savoir que vous ne pouviez démontrer que vos

autorités n’étaient ni aptes, ni disposées à vous fournir une protection, et que vous n’aviez pas épuisé

toutes les voies de recours disponibles dans votre pays afin de faire valoir vos droits. Enfin, il vous était

à nouveau rappelé que les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève du 28 juillet

1951 et la Protection Subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire. Le 16 septembre 2014, le CCE

confirmait cette décision en arguant qu’il convenait d’apprécier s’il était démontré que l’Etat albanais ne

prenait pas des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves dont

vous déclariez avoir été victime, en particulier qu’il ne disposait pas d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou que vous n’aviez pas accès à

cette protection. Or, en l’espèce, le Conseil estimait que vos seules affirmations ne suffisaient à

l’évidence pas à démontrer que vos autorités nationales seraient incapables de vous assurer une

protection effective au sens de l’article 48/5, § 2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980.

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente l’évaluation

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous

concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au

moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

De fait, il convient de souligner que, à l’appui de votre cinquième demande d’asile, vous mentionnez des

éléments identiques à ceux invoqués lors de vos troisième et quatrième requêtes. À l’appui de cette

nouvelle requête, relevons que vous ajoutez que votre épouse a déposé plainte contre l’homme d’affaire

[H.K.] qui l’aurait menacée en cas de non-paiement d’une somme que vous lui devriez. Suite à cela,
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vous dites avoir reçu de nouvelles menaces via Facebook. De plus, vous ajoutez que votre épouse a

également été renversée par une voiture conduite par [F.N.], un officier de la police criminelle. Selon

vous, [I.M.] tirerait les ficelles de tous ces événements. Enfin, vous arguez avoir déposé une lettre au

directeur des ressources naturelles albanaises en mars 2012, dans laquelle vous incriminiez des

membres de la famille d’[I.M.] (cf. dossier administratif "questionnaire OE, points 15-21"). Pourtant, ces

éléments ne sont pas en mesure de modifier les décisions précédentes.

Plus précisément, en ce qui concerne le fait que [F.N.] ait renversé votre épouse à l’aide d’une voiture

en date du 6 juillet 2014 (voir audition préliminaire, pp.3 et 5), force est de constater que vos

déclarations restent trop vagues à ce sujet. En effet, si vous dites que votre épouse a reconnu [F.N.] au

volant du véhicule (audition préliminaire, p.5) et sachant que, toujours selon vos dires, votre épouse

aurait perdu conscience lors de l’accident (audition préliminaire, pp5 et 10), amené à expliquer

concrètement comment votre épouse aurait reconnu cette personne, vous répondez évasivement

qu’elle l’avait vu avant sans savoir qu’il allait la renverser et que votre femme est quelqu’un qui dit la

vérité (audition préliminaire, pp.10-11). Or, force est de constater qu’une telle réponse est dépourvue du

moindre détail concret et convaincant. Qui plus est, interrogé quant aux blessures dont votre épouse

aurait souffert, vous répondez vaguement l’épaule et la tête (audition préliminaire, p.10), ce qui est

particulièrement peu précis. En outre, si vous affirmez qu’une passante aurait aidé votre épouse

(audition préliminaire, p.5), il est étonnant de noter que vous n’avez aucune idée de l’identité de cette

personne (audition préliminaire, p.10). Enfin, interrogé quant à la possibilité que l’hôpital ait relâché une

attestation à votre épouse au sujet de son passage en clinique, vous répondez que non parce que cela

ne peut être fait que suite à l’intervention des autorités (Ibidem), ce qui est peu convaincant. Partant, le

Commissariat général estime que vos déclarations à ce sujet ne sont pas suffisantes pour rendre

crédible l’accident en question.

Par ailleurs, quand bien même les faits susmentionnés seraient crédibles – quod non en l’espèce – il

convient de vous rappeler à nouveau ce qui avait déjà été mis en exergue lors des décisions

précédentes, à savoir que les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève du 28

juillet 1951 et la Protection Subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent être accordées

que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales. Or, sachant que, selon vos propres

déclarations, votre épouse n’aurait pas contacté les autorités (audition préliminaire, pp.5-10), ce défaut

n’est pas démontré dans ce cas précis.

Ensuite, au sujet des menaces que votre épouse aurait reçues de la part de [H.K.], notons que, invité à

expliquer précisément quelles étaient vos relations avec cette personne, vous restez particulièrement

vague et peu concret (audition préliminaire, p.7), ce qui est curieux. En outre, il est étonnant de

remarquer que vous semblez ne pas savoir à combien de reprises Mr. [K.] aurait réclamé de l’argent à

votre épouse (audition préliminaire, p.8). Quoiqu’il en soit, force est de constater que votre épouse a

déposé plainte à ce sujet (voir Documents, doc.2 : Plainte au procureur). Or, aussi bien au vu de votre

dossier qu’à la lecture de vos déclarations, aucun élément n’est actuellement en mesure d’indiquer que

le parquet aurait refusé de prendre la plainte de votre femme en considération et, par conséquent, que

vos autorités ne seraient ni aptes, ni disposées à fournir une protection suffisante en cas de besoin pour

vous-même ou pour votre famille.

Troisièmement, vous arguez avoir reçu de nouvelles menaces via Facebook suite à la plainte déposée

par votre épouse (audition préliminaire, p.4) et déposez une copie du message en question à l’appui de

vos déclarations (voir Documents, doc.6 : menaces Facebook). Toutefois, non seulement il est étonnant

que vous n’ayez pas la moindre idée de l’identité de la personne qui vous aurait écrit ce message

(ibidem), mais il faut reconnaître que la simple présentation d’un message qui vous a été adressé sur

Facebook ne permet aucunement d’attester de l’authenticité de la menace mentionnée.

Qui plus est, vous liez plusieurs personnages avec lesquels vous auriez des problèmes en arguant

qu’ils seraient des mafieux faisant partie d’un même groupe chapeauté par [I.M.] (audition préliminaire,

pp.7-8). De ce fait, invité à parler plus précisément de ces personnes et comment vous sauriez qu’[I.M.]

les commanderait, force est de constater que vous ne parvenez pas à expliquer concrètement comment

vous connaîtriez ces personnes, ni comment vous seriez au courant de leur lien avec [I.M.] (audition

préliminaire, pp.8-9). Or, cet élément est particulièrement curieux.

En outre, en ce qui concerne vos commentaires sur le journal TEMA, le message que vous avez écrit à

[I.M.] sur Facebook en octobre 2013, ainsi que la lettre que vous auriez envoyée au directeur des

ressources naturelles en mars 2012 (voir Documents, doc.3 : TEMA Online ; doc.4 : Facebook ; doc.5 :
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lettre), il faut répéter que ces prises de positions et leur (relative) visibilité ne peuvent d’aucune manière

remettre en question les constats qui vous avaient été notifiés précédemment, à savoir que vous n’êtes

nullement en mesure de démontrer que vos autorités ne seraient ni aptes, ni disposées à vous fournir

une protection suffisante dans votre affaire vous opposant à [I.M.], et face aux menaces dont vous et

votre famille auriez pu faire l’objet depuis lors.

Enfin, le Commissariat général s’étonne encore une fois de votre ignorance quant à la suite de la

procédure que vous aviez entamée à l’encontre d’[I.M.] le 21 mai 2012 (caudition préliminaire, p.12).

S’agissant pourtant d’un élément central à la fois de votre précédente requête, et à la fois des deux

précédents refus, l’on pourrait pourtant s’attendre à ce que vous en sachiez davantage à ce sujet. En

définitive, et sans en savoir plus sur les suites qui ont été données à votre plainte déposée en mai 2012,

le Commissariat général ne saurait aboutir à une conclusion différente de vos deux dernières requêtes,

à savoir que vous ne pouvez démontrer que vos autorités ne sont ni aptes, ni disposées à vous fournir

une protection, et que vous n’avez pas épuisé toutes les voies de recours disponibles dans votre pays

afin de faire valoir vos droits.

Quant à l’enveloppe que vous déposez, elle atteste uniquement du fait qu’un courrier vous a été

adressé par Nurie Isaku depuis Durrës, ce qui n’est pas remis en question dans la présente décision.

De ce fait, le Commissariat général ne saurait aboutir à une conclusion différente dans l’analyse de

votre requête, puisque vous n’avez fourni d’éléments permettant de remettre en question les constats

qui vous avaient été notifiés précédemment et que les mêmes conclusions peuvent dès lors s’appliquer

à votre égard.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA

ne dispose pas non plus de tels éléments.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le CGRA attire votre attention sur le fait que l’Office des

étrangers a constaté à ce sujet qu'il avait été vérifié que toutes les procédures de séjour avaient été

rejetées et qu'io n'y avait pas eu de violation de l'article 3 de la CEDH.

Par conséquent, il convient de conclure qu’il n’existe pas d’élément dont il peut ressortir qu’une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement.

C. Conclusion
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Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 5 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi. Ceci vu que vous vous trouvez, au

moment de cette notification, dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou êtes mis à la

disposition du gouvernement, et que cette décision est au moins une seconde décision de non prise en

considération.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision attaquée.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »), de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et

des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l’homme »),

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et des

principes de bonne administration, notamment le principe de précaution et le principe selon lequel

l’administration est tenue de prendre en compte tous les éléments de la cause ainsi que du principe

général des droits de la défense.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil « avant dire droit : de poser les questions

préjudicielles suivantes à la Cour Constitutionnelle :

- « l’article 39/82 §2 et l’article 39/2 §1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 lus en ce sens que l’étranger

faisant l’objet d’une décision de refus de prise en considération de demande d’asile multiple sur la base

de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 39/70 alinéa 2 interprété en ce sens

qu’aucun effet suspensif ne peut être accordé au recours introduit par un étranger retenu en centre

fermé contre une décision de refus de prise en considération de demande d’asile multiple sur la base de

l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 – pour toute nouvelle demande d’asile introduite, peu

importe le délai écoulé depuis la dernière demande d’asile – violent-ils les articles 10, 11, 191 de la

Constitution lu en combinaison avec l’article 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme

et des libertés fondamentales ? »

- « l’article 39/57 §1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980 abrégeant le délai de recours d’un étranger

retenu en centre fermé contre une décision de refus de prise en considération de demande multiple sur

la base de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980, viole-t-il les articles 10, 11 et 191 de la

Constitution lu en combinaison avec l’article 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme

et des libertés fondamentales ? »

- « la différence de traitement entre un étranger détenu qui fait l’objet d’une première décision de refus

de prise en considération de demande d’asile multiple sur la base de l’article 57/6/2 de la loi du 15

décembre 1980 et l’étranger détenu qui fait l’objet d’une deuxième décision de refus de prise en

considération est-elle justifiée au regard des articles 10, 11 et 191 de la Constitution, lu en combinaison

avec l’article 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales ? »

Le requérant [prie le Conseil] d’ordonner

- La suspension de la décision entreprise

- L’annulation de la décision entreprise. »

3. Les rétroactes de la demande d’asile
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3.1 Le 1er décembre 1997, le requérant introduit une première demande d’asile qui s’est clôturée par

une décision confirmative de refus de séjour prise par la partie défenderesse le 30 avril 1998. Le 2

septembre 1999, il introduit une seconde demande d’asile qui s’est clôturée par une décision

confirmative de refus de séjour prise par la partie défenderesse le 24 janvier 2002. Suite à ce refus, le

requérant rentre dans son pays d’origine.

3.2 Le 11 juin 2012, de retour en Belgique, il introduit une troisième demande d’asile. Le Conseil a

rejeté le recours introduit contre la décision de refus de prise en considération de la partie défenderesse

par un arrêt n°95 258 du 16 janvier 2013.

3.3 Le requérant introduit une quatrième demande d’asile le 28 avril 2014, laquelle se clôture

négativement par un arrêt du Conseil n°129 526 du 16 septembre 2014.

3.4 Enfin, le requérant introduit une cinquième demande d’asile le 10 octobre 2014 laquelle fait l’objet

d’une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple prise le 29 octobre

2014 et notifiée le 30 octobre 2014. Cette décision est l’acte dont la « suspension » et l’ « annulation »

de l’exécution est présentement demandée.

4. Question préalable

4.1 Le Conseil constate que le libellé de l’intitulé de la requête ainsi que de son dispositif sont

totalement inadéquats : la partie requérante présente, en effet, son recours comme étant une « requête

en suspension et en annulation ».

4.2 L’article 39/2 de la loi prévoit que : « § 1er Le Conseil statue, par voie d'arrêts, sur les recours

introduits à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Le Conseil peut:

1° confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides;

2° annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la raison

que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le

Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure

à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction

complémentaires.

3° sans préjudice du 1° ou du 2°, annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides de non-prise en considération de la demande d’asile visée à l’article 57/6/1, alinéa 1er, ou

à l’article 57/6/2, alinéa 1er, pour le motif qu’il existe des indications sérieuses que le requérant peut

prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 ou à l’octroi de la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Par dérogation à l'alinéa 2, le recours en annulation visé au §2 est ouvert contre :

1° la décision de non prise en considération visée à l’article 57/6, alinéa 1er, 2° ;

2° […] ;

3° […] ;

4° la décision de non prise en considération visée à l’article 57/6/3 ;

5° la décision qui fait application de l’article 52, §2, 3° à 5°, §3, 3°, §4, 3°, ou de l’article 57/10.

§ 2 Le Conseil statue en annulation, par voie d'arrêts, sur les autres recours pour violation des formes

soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir ».

4.3 La décision attaquée est fondée, en droit, sur l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 et

mentionne, au titre de voie de recours, que « cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70 alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ».

Le Conseil rappelle que selon l’article 39/70 de la loi, qui se situe dans la section II de la loi, relative aux

« Dispositions spécifiques applicables aux recours de pleine juridiction contre les décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » et est rédigé ainsi : « Sauf accord de l'intéressé,

aucune mesure d'éloignement du territoire ou de refoulement ne peut être exécutée de manière forcée à

l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du recours et pendant l'examen de celui-ci.

L’alinéa 1er ne s’applique pas lorsque une décision de retour n’entraîne pas de refoulement direct ou

indirect comme déterminé en application de l’article 57/6/2 et:
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1° l’intéressé n’a introduit une première demande d’asile subséquente dans les quarante-huit heures

avant son éloignement qu’afin de retarder ou d’empêcher l’exécution d’une décision qui entraînerait son

éloignement du territoire; ou

2° l’intéressé a introduit une nouvelle demande d’asile subséquente à la suite d’une décision finale sur

une première demande subséquente ».

Il se déduit de ces textes, comme le mentionnait déjà l’arrêt du Conseil de céans n°132.846 du 5

novembre 2014 clôturant une procédure mue par le requérant selon les modalités de l’extrême urgence,

que l’acte attaqué est une décision prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides et

que le recours ouvert par la loi du 15 décembre 1980 à l’encontre de cet acte est un recours de pleine

juridiction qui n’est pas suspensif.

4.4 En l’occurrence, le Conseil relève qu’une grande partie des arguments développés dans la requête

(pp. 9 à 14) vise à obtenir du Conseil une nouvelle appréciation du bienfondé des craintes de

persécution et risques d’atteinte grave invoqués par la partie requérante. Le Conseil en conclut qu’en

dépit de son intitulé (« Requête en suspension et en annulation ») et de son dispositif (ordonner la

suspension et l’annulation de la décision), la présente requête est « une requête conforme à l’article

39/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 » à traiter dans la procédure de plein contentieux.

5. Discussion

5.1 Le Conseil rappelle que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est

libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué

sur base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si

des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et

il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

5.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont

présentés par le requérant, « qui augmentent de manière significative la probabilité […] [que] celui-ci

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4 ».

5.3. Les nouveaux éléments que la partie requérante fait valoir sont : le dépôt d’une plainte de l’épouse

du requérant à l’encontre du sieur H.K. dans le cadre d’une affaire financière et dont le sieur I.M. serait

l’instigateur ; l’existence de menaces sur le profil « Facebook » du requérant ; le renversement

intentionnel de l’épouse du requérant par un véhicule automoteur piloté par le sieur F.N. et le dépôt en

mars 2012 d’une lettre au « directeur des ressources naturelles » destinée au ministre mettant en cause

l’attitude de membres de la famille d’I.M. Le requérant dépose à cet égard plusieurs documents : une

enveloppe, la plainte adressée au Parquet par l’épouse du requérant, des commentaires sur le site d’un

journal albanais, des messages « Facebook » et une lettre adressée au « directeur des ressources

naturelles ».

5.4 La décision attaquée rappelle que la troisième demande d’asile du requérant a fait l’objet d’une

décision de « refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un

pays sûr ». Elle rappelle ensuite que la quatrième demande d’asile du requérant a fait l’objet d’une

« décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » confirmée par le

Conseil de céans qui estimait que, selon la décision attaquée, les seules affirmations du requérant ne

suffisaient à l’évidence pas à démontrer que ses autorités nationales seraient incapables de lui assurer

une protection effective au sens de l’article 48/5, § 2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980. Elle

conclut ensuite qu’aucun élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 qui

augmente au moins de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à un statut

de protection internationale n’est présent dans son dossier. Elle propose un examen des nouveaux

éléments présentés par le requérant et estime qu’en ce qui concerne l’accident de son épouse, celui-ci

n’est pas crédible et que l’épouse du requérant n’ « aurait pas contacté [ses] autorités » à cet égard ;

que la plainte de l’épouse à l’encontre du sieur H.K. est exposée dans un contexte vague et qu’il ne
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ressort pas des déclarations du requérant que ses autorités nationales ne seraient ni aptes ni disposées

à lui fournir une protection suffisante ou à sa famille ; que s’agissant des menaces via « Facebook », le

requérant en ignore l’identité de l’auteur et que ce type de message ne permet pas d’attester

l’authenticité de la menace ainsi proférée ; que les commentaires du requérant auprès d’un organe de

presse, le message écrit sur « Facebook » et la lettre envoyée au « directeur des ressources

naturelles » ne permettent pas de conclure que les autorités albanaises ne seraient ni aptes ni

disposées à fournir au requérant une protection suffisante et qu’enfin, le requérant ignore la suite de la

procédure entamée à l’encontre du sieur I.M.

5.5 La partie requérante, en une première branche de son moyen, soutient que la décision n’a pas été

préparée avec minutie et précaution. Elle répond ensuite à chaque point de la motivation de la décision

attaquée.

Elle fait valoir premièrement que la partie défenderesse n’a pas actualisé les éléments sur lesquels elle

se base pour conclure au fait que le requérant pourrait faire appel à la protection de ses autorités

nationales. Elle cite plusieurs sources mettant en évidence le fait que la corruption est invasive et

étendue en Albanie.

Deuxièmement, elle rappelle que le requérant n’était pas présent lors du renversement de son épouse

par une voiture et estime que le requérant « connaît suffisamment d’éléments de l’incident pour

quelqu’un qui n’y était pas ».

Troisièmement, elle soutient que « le pouvoir albanais est gangréné par la corruption » et qu’ « au vu

des personnes en cause et de leur importance, ce constat doit être renforcé en l’espèce ».

Quatrièmement, quant aux menaces proférées par le sieur H.D., elle souligne qu’il ne ressort pas de

l’audition que la partie défenderesse « ait demandé plus de précisions au requérant ». Elle déclare que

le fait qu’ « il n’est pas encore établi quelle suite a été donnée à la plainte de l’épouse du requérant [à

l’encontre du sieur H.K.] » nécessite un « examen rigoureux et sérieux au fond ».

Cinquièmement, elle pointe que la partie défenderesse ne tient pas compte du profil du requérant dans

l’examen des menaces reçues par le canal du réseau social « Facebook » et du lien entre la plainte de

son épouse et lesdites menaces.

Sixièmement, elle observe que la partie défenderesse n’a pas demandé plus de précisions au requérant

concernant les liens existant entre le sieur I.M. des personnages mafieux cités.

Septièmement, elle affirme que la partie défenderesse manque au principe de précaution et ne tient pas

compte de tous les éléments de la cause concernant les commentaires du requérant introduits sur la

version internet d’un article de la presse albanaise.

Huitièmement, elle exprime les difficultés du requérant de s’informer, sans prendre de risque, sur une

plainte introduite en 2012 eu égard aux menaces de mort proférées à son égard.

Elle rappelle enfin qu’à la suite d’un concours de circonstances, le requérant n’a pas pu être assisté d’un

avocat lors de son audition et l’importance que revêt ce constat dans la situation de présence en centre

fermé du requérant. Elle en conçoit une violation du volet procédural de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le cas échéant lu en

combinaison avec l’article 13 de la Convention précitée.

5.6 D’emblée, le Conseil observe que la partie requérante pointe l’absence d’actualisation par la partie

défenderesse des informations de contexte relatives à l’Albanie alors que la partie requérante joint

plusieurs documents à sa requête.

Dans cette perspective, la partie requérante fait également référence à l’audience aux arrêts du Conseil

d’Etat n° 228.901 et 228.902 du 23 octobre 2014 annulant les arrêtés royaux des 26 mai 2012 et 7 mai

2013 portant exécution de l’article 57/6/1, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, établissant la liste

des pays d’origine sûrs, en tant qu’ils inscrivent l’Albanie dans la liste des pays d’origine sûrs.

Le Conseil estime en conséquence ne pas disposer d’une information de synthèse suffisamment

actualisée concernant la situation actuelle dans le pays de provenance du requérant.

5.7 Quant au fait qu’aucun élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980

qui augmente au moins de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à un

statut de protection internationale ne serait, selon la partie défenderesse, présent dans le dossier du

requérant, le Conseil observe qu’aucune instruction sérieuse n’a été effectué nonobstant la qualité des

personnes que le requérant a présenté comme étant à l’origine de ses craintes. Dans l’état actuel du

dossier, le Conseil ne peut en conséquence se rallier aux conclusions de la décision attaquée.

5.8 Par ailleurs, le Conseil observe aussi que la décision attaquée n’explique nullement en quoi « la

simple présentation d’un message [adressé sur « Facebook » au requérant] ne permet aucunement

d’attester de l’authenticité de la menace proférée ».
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5.9 Enfin, concernant ce que la décision mentionne comme étant la « (relative) visibilité » du requérant,

la décision attaquée ne propose aucune explication sur le fait que celle-ci ne peut remettre en question

le fait que le requérant ne serait nullement en mesure de démontrer que ses autorités ne seraient ni

aptes, ni disposées à fournir une protection suffisante dans l’affaire opposant le requérant au sieur I.M.

et face aux menaces dont le requérant et sa famille auraient pu faire l’objet.

5.10 Le Conseil conclut avec la partie requérante que la partie défenderesse n’a pas procédé à un

examen sérieux et rigoureux de la demande du requérant introduite le 10 octobre 2014 susceptible de

l’amener à considérer qu’aucun élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre

1980 qui augmente au moins de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à

un statut de protection internationale n’est présent dans son dossier.

5.11 Au vu de ce qui précède, il apparaît qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui

impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée,

sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas

compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15

décembre 1980 et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du

Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001,

pages 95 et 96). Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points

détaillés dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens

utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

5.12 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° de la loi du la loi du 15 décembre

1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux mesures

d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 29 octobre 2014 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans

l’affaire CG/X/X est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze novembre deux mille quatorze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


